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Introduction du Groupe de Contact de la Société Civile 

2004 est une année européenne par excellence : l’adhésion de 10 nouveaux Etats Membres, les négociations autour de la Constitution européenne, les élections du Parlement Européen et une nouvelle Commission qui sera désignée en novembre 2004. Ces événements changeront la donne au sein de l’Union Européenne et celle-ci aura besoin d‘une contribution accrue des nouveaux Etats Membres.

Le Parlement Européen est la seule institution élue au suffrage universel direct et représente les 470 millions de citoyennes et de citoyens de l’Union. Une participation faible aux élections et donc un nouveau Parlement qui ne dispose pas d’une forte légitimité seraient de mauvaises auspices dans cette nouvelle phase de l’intégration européenne. La société civile organisée a donc un intérêt et une responsabilité de s’engager dans le processus électoral de manière à encourager la participation électorale.

Pour la société civile le Parlement Européen est particulièrement important : notre travail dépend en grande partie d’un travail intense de réseau parmi les ONG des différents secteurs ainsi que de contacts de confiance avec les institutions européennes. Le PE est traditionnellement un allié fort pour la société civile et il apprécie de plus en plus l’expertise que lui apportent les ONG et leurs contributions tout au long du processus de conception des politiques européennes. Les député(e)s européen(ne)s ont toujours été très accessibles aux ONG dans les Etats Membres. Cependant, seul un tiers des député(e)s actuel(le)s retourneront au prochain Parlement. Les deux autres tiers et les 162 député(e)s des nouveaux Etats Membres donneront un nouveau visage à cette institution à partir de juin 2004.

Ceci signifie pour les réseaux d’ONG la nécessité d’établir de nouveau des contacts privilégiés et des relations de confiance pour un travail commun avec les député(e)s. Ils devront renégocier la place importante du dialogue civil pour rendre ce dialogue encore plus puissant. Cette tâche sera quasiment impossible sans le soutien des ONG au niveau national et leurs contacts avec les candidats / nouveaux élus tout au long de la campagne électorale. Les outils présentés dans ce document se veulent une aide aux ONG au niveau national et européen dans la conception et la mise en œuvre de leurs activités autour des élections Européennes. Ils proposent d’ajouter une vision trans-sectorale aux campagnes plus spécifiques que mèneront les ONG dans le secteur social, de l’environnement, des droits humains et du développement. 

Nous espérons que les informations seront utiles à tous ceux et celles qui ont participé à la campagne act4europe jusqu’à présent ou ceux et celles qui veulent s’engager d’une manière ou autre dans ce projet européen. Nous restons à votre disposition pour toute question concernant le contenu de ce document ou concernant vos campagnes dans les prochaines semaines. 

Giampiero Alhadeff

Président, Group de Contact de la Société Civile


Nicolas Beger                                             

Coordinateur, Group de Contact de la Société Civile, campagne act4europe

Markus Held

Policy Assistant, Group de Contact de la Société Civile, act4europe campaign

I. Le Parlement Européen – Vue d’ensemble

Introduction

Le Parlement européen représente "les peuples des Etats réunis dans la Communauté" ainsi que le déclare le Traité de Rome de 1957. Jusqu’en 1979, il était une simple assemblée avec des député(e)s désigné(e)s par les Etats membres. Depuis cette date il est élu au suffrage universel – la seule institution Européenne qui soit élue directement. 

Légitimé par le suffrage universel direct, le Parlement européen, élu tous les 5 ans, a obtenu au fil des traités des pouvoirs sans cesse accrus: il joue un rôle politique croissant dans l'Union européenne. Les Traités successifs l’ont converti d’une institution purement consultative à une véritable assemblée législative, exerçant des pouvoirs comparables à ceux des parlements nationaux : ainsi, il adopte désormais la plupart des "lois" européennes conjointement avec le Conseil des ministres.

Les député(e)s européen(ne)s sont élu(e)s au scrutin proportionnel, soit au niveau régional (Belgique, Italie, Royaume-Uni, notamment), soit à l'échelle nationale (Danemark, Espagne, Luxembourg, Autriche, etc.), soit dans le cadre d'un système mixte (Allemagne). Depuis le traité de Maastricht entré en vigueur en 1993, tout citoyen d'un pays membre de l'Union européenne qui réside dans un autre État de l'Union peut voter ou se faire élire dans son pays de résidence.

Les sixième élections du Parlement Européen auront lieu entre le 10 et le 13 Juin 2004. Les dates varient selon les pays, mais la plupart des citoyennes et citoyens européens voteront le 13 Juin pour les 732 nouveaux(nouvelles) député(e)s. 

La composition du Parlement Européen 

Le nombre de député(e)s par Etat membre est fixé dans les Traités. Il y aura 732 député(e)s reparti(e)s par Etats comme suit:

	Etat membre
	
	MEPs 1999
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	MEPs 2004
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	Allemagne
	
	99
	
	99
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	France
	
	87
	
	78
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	Italie
	
	87
	
	78
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	Royaume Uni
	
	87
	
	78
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	Pologne
	
	
	
	54
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	Espagne
	
	64
	
	54
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	Pays Bas
	
	31
	
	27
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	Belgique
	
	25
	
	24
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	République Chèque
	
	
	
	24
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	Grèce
	
	25
	
	24
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	Hongrie
	
	
	
	24
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	Portugal
	
	25
	
	24
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	Suède
	
	22
	
	19
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	Autriche
	
	21
	
	18
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	Danemark
	
	16
	
	14
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	Finlande
	
	16
	
	14
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	Slovaquie
	
	
	
	14
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	Irlande
	
	15
	
	13
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	Lituanie
	
	
	
	13
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	Lettonie
	
	
	
	9

	[image: image22.png]



	Slovénie
	
	
	
	7
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	Chypre
	
	
	
	6
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	Estonie
	
	
	
	6
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	Luxembourg
	
	6
	
	6
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	Malte
	
	
	
	5

	

	
	Total
	
	626   
	
	732


Député(e)s par Etat membre

Pourcentage de femmes députées par Etat membre (Février 2004)


	
	Etat 
membre
	Sièges
	Femmes
	% Femmes

	1
	France
	87
	39
	44,8

	2
	Finlande
	16
	7
	43,8

	3
	Suède
	22
	9
	40,9

	4
	Belgique
	25
	10
	40

	5
	Autriche
	21
	8
	38,1

	6
	Danemark
	16
	6
	37,5

	7
	Allemagne
	99
	37
	37,4

	8
	Irlande
	15
	5
	33,3

	9
	Luxembourg
	6
	2
	33,3

	10
	Espagne
	63
	21
	33,3

	11
	Pays Bas
	31
	9
	29

	12
	Royaume Uni
	87
	21
	24,1

	13
	Portugal
	25
	7
	28

	14
	Grèce
	25
	4
	16,0

	15
	Italie
	87
	10
	11,5

	 
Total
	
625
	
195
	
31,2


Femmes observateurs des pays adhérents 
(Mai 2003)
: 


	
	Etat 
	Sièges
	Femmes
	% Femmes

	1
	Slovaquie
	14
	5
	35.7

	2
	Chypre
	6
	1
	16.6

	3
	Pologne
	54
	9
	16.6

	4
	République Chèque
	24
	3
	12.5

	5
	Hongrie
	24
	3
	12.5

	6
	Lettonie
	9
	1
	11.1

	7
	Lituanie
	13
	1
	7.7

	8
	Estonie
	6
	0
	0

	9
	Malte
	5
	0
	0

	10
	Slovénie
	7
	0
	0

	     
          Total
	
162
	
23
	
14,2


Les groupes politiques 

Dans l'Hémicycle les député(e)s ne sont pas placé(e)s par délégations nationales mais en fonction du groupe politique auquel ils appartiennent. Actuellement le Parlement Européen compte 7 groupes politiques, ainsi que des député(e)s "non inscrits". Les groupes sont issus de plus de cent partis politiques nationaux. 

	


	PPE-ED 

Groupe du Parti populaire européen (Démocrates-Chrétiens) et Démocrates européens

	Rue Wiertz 

B-1047 Bruxelles

TeL: +32-2 2846242
Fax: +32-2 231 10 11

epp-ed@europarl.eu.int
http://www.epp-ed.org/

	Klaus Welle, 
Secrétaire Général

Résolution pour les élections européennes


	


	
PSE

Groupe parlementaire du Parti socialistes européen

	Rue Wiertz

B-1047 Bruxelles

Tel: +32 2 284 46 61

Fax: +32 2 230 01 41

webmaster@socialistgroup.org
http://www.socialistgroup.org/

	Christine Verger, 

Secrétaire Générale

Résolution pour les élections européennes

	


	
ELDR

Groupe du Parti européen des libéraux, démocrates et réformateurs

	Rue Wiertz 

B-1047 Brussels

Tel: +32 2 284 25 61
Fax: +32 2 230 95 34
abeels@europarl.eu.int
http://www.eldr.org/
	Alexander Beels, 
Secrétaire Général

Recherche de candidats


	


	
GUE/NGL

Groupe confédéral de la Gauche unitaire européenne/ Gauche verte nordique

	Rue Wiertz

B-1047 Bruxelles

Tel: +32 2 284 2683 / 2686

Fax: +32 2 28 417 80

http://www2.europarl.eu.int/gue/

	

	


	Verts/ 

ALE

Groupe des Verts/Alliance libre européenne

	Tel : +32-2-2843044
Fax : +32-2-2307837

jbehrend@europarl.eu.int
Tel : +32-2-2842117
Fax : +32-2-2307837

vtsetsi@europarl.eu.int


http://www.europeangreens.org 
(European Green Party)
http://www.greens-efa.org/ 
(Group in EP)


	Juan Behrend,
Vula Tsetsi
Secrétaires Généraux

Résolution des Verts pour les élections européennes  

Candidats Verts en Europe


	


	
UEN

Groupe Union pour l'Europe des nations


	Tel: +32-2 284 29 71

Fax: +32-2 284 49 87
Fbarrett@europarl.eu.int
http://www.europarl.eu.int/uen/

	Frank Barrett, 

Secrétaire Général

	


	
EDD

Groupe pour l'Europe des démocraties et des différences

	Rue Wiertz, 2H 361
B - 1047 Bruxelles
Tel 00 32 2 284 3043
Fax 0032 2 284 9144
E-mail: cvangrunderbeeck@europarl.eu.int
http://www.eddgroup.com/

	Claudine 
Vangrunderbeeck
Secrétaire Générale


Ces groupes politiques n’ont pas forcément le statut de partis politiques, ils ne reflètent pas toujours les traditions des partis politiques nationaux et ils pourraient changer après les élections. Le groupe des Verts / ALE par exemple est composé de partis politiques très divers et qui ne sont pas seulement des partis Verts nationaux. Cependant, le statut de « parti politique européen » est en train d’être créé, ce qui a récemment donné lieu à la naissance de groupements comme le Parti Européen des Verts et le Parti de la Gauche Européenne.

Le Parlement européen est la seule institution communautaire qui se réunisse et délibère en public. Ses décisions, ses prises de position, et ses débats sont publiés au Journal officiel des Communautés européennes.

Les député(e)s se rendent une semaine par mois à Strasbourg, le siège officiel du Parlement Européen, pour la session plénière y les sessions sur le budget européen. Le secrétariat général est installé à Luxembourg. Pour des raisons pratiques, un grand nombre de fonctionnaires et le personnel des groupes politiques travaillent à Bruxelles. Deux semaines par mois sont consacrées aux réunions des commissions parlementaires à Bruxelles. La semaine restante est consacrée aux réunions des groupes politiques.

Les adresses du Parlement Européen dans les différentes villes sont :

[image: image34.png]socla/ platform




Bruxelles / Bruxelles

Rue de Wiertz / Wiertzstraat
B-1047 Bruxelles / Bruxelles

Tél.:
+32 2 284 2111
+32 2 28 + ext.

Fax:
+32 2 284 6974

+32 2 230 6933

Telex: 
26999

[image: image35.png]turopean NGO contederation
for relief and development

Confédération européenne des ONG
d'urgence et de développement




Strasbourg

Allée du Printemps
B.P. 1024/F
F-67070 Strasbourg CEDEX

Tél.:
+33 388174001
             +33 3881 +ext

Fax:
+33 388256501


Telex: 
890129 
or 
890139
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Luxembourg

Place du Kirchberg
B.P. 1601
L-2929 Luxembourg

Tél.:
+352 43 001
+352 43 00+ext

Fax: 
+352 43 00 294 94
+352 43 00 293 93
+352 43 00 292 92

Telex:
2894

Les commissions parlementaires 
Au nombre de 17 (20 dans le prochain Parlement), les commissions parlementaires permanents préparent les travaux des sessions plénières du Parlement Européen et sont ainsi au « cœur » du travail politique du PE. Chaque commission désigne un président et des vice-présidents et dispose d'un secrétariat. Les commissions élaborent et adoptent des rapports sur les propositions législatives ainsi que des rapports d'initiative. Avant le vote en séance plénière, les groupes politiques examinent les rapports des commissions parlementaires en fonction de leur orientation politique et déposent souvent des amendements. Les commissions désigneront un(e) rapporteur qui sera chargé(e) de la rédaction du rapport et qui est donc la personne clé dans le processus de Lobbying. Le travail principal sur un rapport se fait au sein de ces commissions ; en session plénière, ces rapports sont rarement changés de manière significative. Les commissions parlementaires permanentes actuelles sont les suivantes :

	•
	AFET
	-
	des affaires étrangères, des droits de l'homme, de la sécurité commune et de la politique de défense

	•
	BUDG
	-
	des budgets

	•
	CONT
	-
	du contrôle budgétaire

	•
	LIBE
	-
	des libertés et des droits des citoyens, de la justice et des affaires intérieures

	•
	ECON
	-
	économique et monétaire

	•
	JURI
	-
	juridique et du marché intérieur

	•
	ITRE
	-
	de l'industrie, du commerce extérieur, de la recherche et de l'énergie

	•
	EMPL
	-
	de l'emploi et des affaires sociales

	•
	ENVI
	-
	de l'environnement, de la santé publique et de la politique des consommateurs

	•
	AGRI
	-
	de l'agriculture et du développement rural

	•
	PECH
	-
	de la pêche

	•
	RETT
	-
	de la politique régionale, des transports et du tourisme

	•
	CULT
	-
	de la culture, de la jeunesse, de l'éducation, des médias et des sports

	•
	DEVE
	-
	du développement et de la coopération

	•
	AFCO
	-
	des affaires constitutionnelles

	•
	FEMM
	-
	des droits de la femme et de l'égalité des chances

	•
	PETI
	-
	des pétitions



Ces commissions seront légèrement modifiées dans le prochain Parlement (il y en aura de nouvelles et d’autres qui seront divisées). Parmi les nouvelles commissions on compte : 

· affaires juridiques (bases légales, droit international, droit du commerce, immunité, Court de Justice etc.), 

· marché intérieur et protection des consommateurs 
· développent régional 
· libertés des citoyens, justice et affaires intérieures
· commerce international
· environnement, santé publique et sécurité des aliments.
Pouvoirs du Parlement Européen  

Comme tous les parlements, le Parlement Européen exerce trois pouvoirs fondamentaux: le pouvoir législatif, le pouvoir budgétaire et le pouvoir de contrôle. 

Pouvoir législatif 

La procédure législative normale est la codécision: placés sur un pied d'égalité, Conseil et Parlement Européens adoptent conjointement la législation proposée par la Commission. L'accord final du Parlement Européen est indispensable.

Le pouvoir de codécision est un pouvoir essentiel du Parlement. Il renforce sa capacité d'influer sur la législation européenne. Elle a permis au PE d'obtenir, par exemple, que des normes anti-pollution plus strictes s'appliquent à la qualité des carburants et des huiles de moteur ; que les avertissements relatifs à la nocivité du tabac sur les paquets de cigarettes soient plus sévères et plus visibles et que, pour éliminer les épaves automobiles de manière écologique, les métaux lourds - plomb, mercure, cadmium, etc. - soient interdits dans les véhicules à partir de 2003.

Codécision 

La procédure de codécision comporte une, deux ou trois lectures: 

· La Commission européenne propose un texte législatif. 

· Sur la base d'un rapport de sa commission compétente, le Parlement européen arrête sa position: le plus souvent, il modifie la proposition de la Commission en y apportant des amendements. C'est sa première lecture. 

· Le Conseil des ministres approuve les amendements du Parlement - la proposition législative est dans ce cas adoptée - ou les modifie en adoptant sa "position commune". 

· Se fondant sur une recommandation de la commission parlementaire compétente, le Parlement européen se prononce en deuxième lecture: à la majorité absolue de ses membres, il approuve, rejette ou amende la position du Conseil. 

· La Commission, souvent, tient compte des amendements du Parlement et transmet au Conseil des ministres une proposition modifiée. Le Conseil peut l'adopter à la majorité qualifiée; il ne peut la modifier qu'à l'unanimité. 

· En cas de désaccord entre le Parlement et le Conseil, un Comité de conciliation réunit, pendant un maximum de six semaines, les membres du Conseil et une délégation du Parlement européen. Cette délégation de 15 membres, comprend toujours le rapporteur. 

· Dans la grande majorité des cas, les deux parties parviennent à un accord, sous la forme d'un projet commun. 

· Dans une troisième lecture, le Parlement est appelé à confirmer cet accord. Faute d'accord, la proposition de "loi" communautaire est considérée comme n'étant pas adoptée. 

La Codécision s’applique dans les domaines suivants: 

· Libre circulation des travailleurs et le droit d’établissement 

· Non-discrimination sur base de la nationalité 

· Sécurité sociale pour des travailleurs immigrants

· Transport

· Harmonisation du marché intérieur

· Emploi (actions d'encouragement)

· Coopération douanière  

· Coopération en matière du développement 

· Education (actions d'encouragement)et formation professionnelle Reconnaissance mutuelle des diplômes 

· Santé (actions d'encouragement)

· Protection des consommateurs 

· Réseaux trans-européens  (création et financement)

· Environnement (programmes d’action généraux)

· Culture (actions d'encouragement)  

· Recherche

· Exclusion sociale et santé publique 

· Egalité entre les femmes et les hommes

· Implémentation de décisions dans le cadre du Fonds Social Européen et du Fonds Européen de Développement Régional 

· Coopération judiciaire dans le droit civil 

· Actions en faveur de la cohésion économique et sociale (en dehors des Fonds Structurels) 

· Transparence

· Statistiques et protections de données 

· Prévention et lutte contre le fraude 

Consultation

Il y a, néanmoins, toujours des domaines importants où le Parlement n’est que consulté. Dans ce cas, la Commission transmet sa proposition d’un texte législatif au Conseil et au Parlement. Le Parlement peut l’approuver, la rejeter ou proposer des amendements que la Commission de son côté prendra en compte ou rejettera. Ensuite, le Conseil peut accepter la proposition finale de la Commission ou alors la modifier par unanimité. Les domaines de la consultation sont les suivants : 

· Police et coopération judiciaire dans le droit pénal

· Révision des Traités

· Discrimination sur base du sexe, de la race ou des origines ethniques, de la religion ou des convictions politiques, de l’invalidité, de l’âge, ou de l’orientation sexuelle

· Citoyenneté européenne

· Agriculture

· Visas, asile, immigration et les politiques concernant la libre circulation des personnes

· Transport avec un impact significatif sur certaines régions

· Droit de la concurrence

· Impôts

· Politique économique

· Coopération renforcée

Avis conforme

Dans certains cas, le Conseil doit obtenir l’avis conforme du Parlement Européen avant de prendre une décision. Cette procédure ressemble à celle de la consultation avec la seule différence que le PE ne peut pas proposer d’amendements : il approuve ou rejette. Cette procédure s’applique pour :

· Le tâches spécifiques et le statut de la Banque Centrale Européenne

· Les Fonds Structurels et de Cohésion

· La procédure électorale uniforme du Parlement Européen

· Certains accords internationaux

· L’adhésion de nouveaux pays membres 

De manière générale, le Parlement Européen ne peut pas initier une procédure législative, seule la Commission peut le faire. Cependant, le PE adopte fréquemment des rapports d’initiative propre qui ne sont pas juridiquement contraignants, mais qui peuvent diriger le débat politique dans l’Union Européenne dans une direction ou l’autre.

Sur le plan législatif, le travail parlementaire s'organise, en général, de la manière suivante:

· le Parlement européen est saisi d'une proposition législative de la Commission européenne; une commission parlementaire, compétente au fond, est chargée d'établir un rapport et désigne un rapporteur. Une ou plusieurs autres commissions parlementaires peuvent être saisies pour avis. Elles adoptent leur avis et le transmettent à la commission compétente;

· les député(e)s – et les commissions saisies pour avis - peuvent déposer des amendements au projet de rapport élaboré par le rapporteur; il est ensuite adopté, éventuellement avec des modifications, par la commission compétente au fond;

· le rapport est examiné par les groupes politiques en fonction de leur orientation politique;

· le rapport est enfin discuté en séance plénière. Il peut encore faire l'objet d'amendements, déposés par la commission compétente au fond, les groupes politiques ou un certain nombre de député(e)s. Par son vote, le Parlement arrête sa position. 

Le pouvoir budgétaire
Le Parlement européen et le Conseil sont les deux branches de l'autorité budgétaire. Autrement dit, ils partagent le pouvoir budgétaire comme ils partagent le pouvoir législatif. Les décisions du Parlement sont préparées par sa commission des budgets, en coopération avec les autres commissions parlementaires. Depuis 1986, les dépenses annuelles s'inscrivent dans une programmation pluriannuelle - les "perspectives financières" - adoptée de commun accord par le Parlement et le Conseil. Dans le cadre du budget annuel, le Parlement a le dernier mot sur la majorité des dépenses: en faveur des régions moins prospères, de la lutte contre le chômage, etc. En ce qui concerne les dépenses agricoles, le Parlement peut proposer des modifications mais c'est le Conseil qui a le dernier mot. Le Parlement et le Conseil consacrent deux lectures (entre mai et décembre) à l'examen des propositions budgétaires de la Commission européenne afin de s'accorder sur le montant et l'orientation des dépenses. Le Parlement a aussi le pouvoir de rejeter le budget, s'il estime qu'il ne correspond pas aux besoins de l'Union. Dans ce cas, la procédure budgétaire doit être recommencée.

Le pouvoir de contrôle  

Le Parlement Européen exerce un contrôle démocratique sur l'ensemble de l'activité communautaire. Ce pouvoir, qui visait à l'origine uniquement l'action de la Commission, s'est étendu au Conseil et aux organes de la politique étrangère et de sécurité commune. Pour faciliter ce contrôle, le Parlement peut constituer des commissions d'enquête (temporaires). Il l'a fait à plusieurs reprises, notamment dans le dossier de la maladie de la vache folle : son enquête a débouché sur la création d'une agence vétérinaire européenne, à Dublin. C'est aussi le PE qui a obtenu la création de l'Office européen de lutte antifraude en matière budgétaire (OLAF).


Une influence politique croissante 

Le Parlement européen a renforcé son poids politique en exerçant son pouvoir de codécision en matière législative. Cette influence croissante se manifeste d'ailleurs dans toute l'étendue du champ politique de l'Union européenne. Il a ainsi obtenu une influence accrue dans les domaines politiques clé de l’activité de l’Union telles que la politique étrangère et de sécurité commune (PESC), l’Union Monétaire, la Charte des Droits Fondamentaux et la Convention pour le Futur de l’Europe. Attaché à la protection des droits humains, tant au sein de l'Union qu'en dehors de celle-ci, le Parlement européen utilise notamment le pouvoir d'avis conforme pour promouvoir le respect des droits fondamentaux. Ainsi, le Parlement Européen a rejeté, au nom des droits humains, une série de protocoles financiers avec des pays tiers, contraignant ces pays à libérer des prisonniers politiques ou à souscrire à des engagements internationaux de protection des droits humains.

En outre, la coopération en matière de sécurité, c'est-à-dire de police et de justice - procédures pénales et civiles, politique d'asile, politique d'immigration, terrorisme et criminalité internationale, lutte contre la drogue, corruption, racisme et xénophobie - est désormais de la compétence de l'Union. Le Parlement y joue pleinement son rôle législatif.

Enfin, le PE joue un rôle important dans le cadre du débat sur la Constitution Européenne. Il a deux représentants auprès de la Conférence Intergouvernementale (CIG), les députés Klaus Hänsch et Elmar Brok, et il peut essayer d’influencer le cours des débats à travers des résolutions et à travers l’intervention de ces deux représentants. En outre, le texte final d’une Constitution sera voté au Parlement. Même si le rejet de ce texte au Parlement n’aurait pas une conséquence légale directe, il aurait certainement un impact sur le processus suivant, c’est-à-dire la ratification dans les Etats membres. 

II. Le “Lobbying” autour des élections européennes 2004

Introduction 

La codécision étant devenue la procédure législative « normale » dans l’Union Européenne, le Parlement a vu son influence accroître de manière significative. Les rapports du PE ont un impact réel sur les politiques européennes. Il est donc très intéressant pour les ONG qui luttent pour des droits sociaux et des valeurs d’intérêt général de s’adresser au bon moment aux député(e)s européen(ne)s, et encore plus aux rapporteurs, afin que les rapports du PE couvrent leurs revendications. Les rapporteurs apprécient de plus en plus l’expertise que leur apportent les ONG car elle rend les rapports plus inclusifs et leur donne une perspective plus large. 

En même temps, l’Union Européenne s’engage de plus en plus dans le dialogue civil, c’est-à-dire un dialogue avec la société civile organisée en ce qui concerne la conception des activités politiques et leur mise en œuvre. La Convention Européenne a repris ce concept dans son Projet de Traité établissant une Constitution pour l'Europe : l’article I-46 sur la démocratie participative prône un dialogue ouvert, transparent et régulier entre les institutions européennes et la société civile. Ce principe n’a pas été mis en question lors des débats sur ce texte dans la Conférence Intergouvernementale – néanmoins, la CIG n’est pas encore parvenue à trouver un accord final sur le texte. Les organisations de la société civile doivent d’ores et déjà commencer à travailler sur la mise en œuvre d’un cadre transparent et démocratique pour un dialogue civil plus structuré avec les institutions européennes. Les élections européennes sont un moment décisif pour s’assurer du soutien des futur(e)s député(e)s en ce qui concerne ce dialogue civil et la démocratie participative. 

Il y aura des changements importants dans l’environnement politique de l’Union Européennes tout au long de l’année 2004 : l’adhésion de 10 nouveaux Etats membres le 1 mai ; un nouveau Parlement après les élections européennes en juin ; une nouvelle Commission en novembre et de nouveaux gouvernements nationaux élus en Espagne, au Luxembourg, en Grèce et en Pologne. Il y aura donc beaucoup de personnages nouveaux que nous devons informer et sensibiliser aux questions environnementales, sociales, du développement et des droits humains de l’Union. Le Parlement Européen changera quasiment dans sa totalité : selon des sources parlementaires, environ deux tiers des 626 député(e)s actuels ne seront plus représentés dans le prochain Parlement. De plus, il y aura 162 nouveaux(nouvelles) député(e)s venant des 10 pays adhérent à l’Union ce qui revient à environ 580 nouveaux (nouvelles) député(e)s. En outre, dans certains pays les « euro-sceptiques » sont mieux placés sur les listes électorales que les « europhiles ». Il est donc possible que les député(e)s plutôt sceptiques à l’intégration européenne soient au nombre d’environ 150 dans la nouvelle assemblée. 

Trois questions essentielles font des élections européennes un moment clé pour les ONG qui luttent pour des droits sociaux et des valeurs d’intérêt général. 

1) Avec la « suspension » de la Conférence Intergouvernementale après le Conseil Européen de décembre 2003 (les Etats Membres n’ont pas pu se mettre d’accord sur les modalités de vote dans le Conseil), il sera très important de continuer les activités autour de la Constitution avec les nouveaux représentants politiques car ceux-ci ne seront probablement pas conscients du travail déjà accompli par les député(e)s actuel(le)s pendant ces derniers 18 mois. 

2) Les nouveaux(nouvelles) député(e)s seront obligé(e)s de prendre en compte les préoccupations de la société civile dans leur circonscription dans tous les domaines de leur travail politique. Il est donc important dès à présent de les sensibiliser aux thèmes que vous traitez et de leur demander ce qu’ils proposent dans ces domaines. Un des domaines transversaux qui concerne tous les secteurs de la société civile est le dialogue civil mentionné ci-dessus. Il sera important de demander aux candidats de se prononcer sur leur engagement pour garantir ce type de participation de la société civile et sur la façon de laquelle ils comptent le mettre en œuvre. Ce serait déjà un premier pas vers un dialogue mutuel sérieux si les candidats entrent en contact avec les organisations de la société civile dans le cadre de leurs campagnes électorales et d’être à l’écoute de leurs préoccupations et de leurs revendications. Tant au niveau national comme au niveau européen, la société civile aura la responsabilité de les rappeler de leur « devoir » dans ce sens.

3) Enfin, les quatre secteurs d’ONG réunis dans le Groupe de Contact de la Société Civile revendiquent très concrètement ce qu’ils attendent des futurs Parlementaires Européens. Vous trouverez ces revendications dans la Partie III de ce document qui vous fournira également des questions clé que vous pouvez poser aux futur(e)s député(e)s. Les député(e)s européen(ne)s sont les seuls représentants politiques européens élus au suffrage direct et ils jouent donc un rôle primordial dans la prise de décisions sur les politiques de l’Union, politiques qui ont très souvent un impact direct sur vos domaines d’activités et sur la vie des personnes que vous représentez. Il est donc important d’aider les député(e)s avec votre expertise dans des domaines précis afin qu’ils aient les outils, les connaissances et une vue d’ensemble pour pouvoir contribuer aux rapports et aux décisions de manière à protéger des droits fondamentaux humains et sociaux, l’environnement et de promouvoir la solidarité mondiale. Le plus de député(e)s favorables à votre cause à  joindre les commissions parlementaires clé, le mieux seront vos opportunités d’influencer sur les domaines qui sont d’une importance réelle pour des millions de citoyennes et citoyens. 

Conseils principaux de Lobbying

· Définissez votre intérêt : soyez clair en ce qui concerne vos préoccupations et le rôle que la dimension politique européenne joue dans les domaines de votre activité. Contactez si besoin des réseaux européens pour en savoir plus sur l’impact que des politiques européennes peuvent avoir sur votre travail. 

· Rédigez un document clair et concis qui contient ces préoccupations, par exemple sous forme d’un manifeste. Pour ce faire, vous pouvez utiliser les documents des quatre secteurs que vous trouverez dans la Partie III. 

· Concevez une stratégie pour les activités que vous allez mettre en œuvre. Vous trouverez quelques idées ci-dessous. Pour la planification de vos activités prenez en compte le temps et les ressources qui sont à votre disposition et ceux des candidats. Ne les contactez pas trop tard ou à une date trop proche des élections, mais faites en même temps attention qu’ils ne vous aient pas non plus oublié après les élections. 

· Unissez-vous avec d’autres ONG de votre pays pour être plus visibles et pour avoir un impact plus important sur les candidats et sur l’opinion publique. Vous économiserez en même temps vos ressources. 

· Assurez-vous que les candidats prennent conscience de la société civile en tant qu’acteur important qui exprime ses opinions politiques en représentant des citoyennes et citoyens européens organisés : demandez leur de se positionner envers une participation politique de la société civile (le dialogue civil) ainsi qu’envers vos revendications plus spécifiques.  

· Etablissez dès maintenant des « contacts privilégiés » avec certains candidats. Il est essentiel que vous puissiez vous adresser au sein du nouveau Parlement à des « avocat(e)s » afin qu’ils défendent votre cause dans les commissions parlementaires. Il peut être utile de faire une petite recherche sur les candidats, leurs opinions et leurs centres d’intérêt politique car il est évidemment plus facile d’adresser les candidats qui s’avèrent plus favorables à vos luttes.  

· Mobilisez vos membres / les citoyennes et citoyens. Ils décident du cadre politique européen pour les cinq ans à venir. 

· Prenez en compte la possibilité de vous associer à des réseaux européens. Vous pouvez profiter de leur expertise en ce qui concerne le contact avec les institutions européennes (et donc avec le PE) et de l’information qu’ils peuvent vous fournir sur les enjeux des politiques européennes. En même temps vous échangez vos expériences, vos contacts et vous vous assurez que vos revendications soient perçues au niveau européen. 

· Etablissez un dossier avec toutes vos activités, les rencontres avec les candidats, les auditions et les réponses à vos lettres. Ces documents seront très utiles par la suite afin de rappeler les député(e)s les promesses qu’ils ont faites dans le cadre de leur campagne électorale. 

· N’hésitez pas de nous contacter dans les bureaux de act4europe pour toute information et tout conseil dont vous aurez besoin. 
Quelques idées sur des activités possibles autour des élections du PE

1) Procurez-vous des manifestes des partis nationaux / des groupes politiques européens 

Les coordonnées des groupes politiques de la partie I et celles des partis nationaux dans la partie IV vont vous aider à entrer en contact avec les partis que vous voulez influencer. Ils auront tous des manifestes qui reflètent leurs visions et leurs priorités concernant l’intégration européenne. Etudiez-les et comparez-les avec vos propres visions et préoccupations. Vous pourrez ensuite adopter deux stratégies : 

· Contactez les partis / les candidats qui reprennent quelques-une de vos revendications dans leurs manifestes : ils peuvent devenir des alliés importants une fois élus et vous pourrez les rappeler les promesses qu’elles ont faites dans leurs manifestes. 

· Contactez ceux qui ne font pas allusion aux domaines de vos préoccupations afin de les sensibiliser à vos revendications.  


2) Envoyez des lettres aux candidat(e)s / aux député(e)s actuel(le)s qui se représentent

Vous trouverez dans la partie III les revendications principales des quatre secteurs représentés dans le Groupe de Contact de la Société Civile et dans la partie IV les coordonnées des partis nationaux à travers l’Europe qui se présentent aux élections. Outre de les informer de la dimension européenne de vos intérêts, le but de toute lettre envoyée aux candidats doit être d’obtenir une réponse officielle de leur part. Soyez bref et concis car les candidats ne liront probablement pas un document très long. Mais soyez prêt à fournir des informations plus précises à ceux qui montrent davantage d’intérêt.

Rappelez-vous que les organisations de la société civile deviennent des acteurs de plus en plus importants au niveau européen. Nous représentons un grand nombre de citoyennes et citoyens organisés et les élus ne peuvent pas simplement ignorer nos opinions. L’Union Européenne attache une grande importance à rapprocher le projet européen des citoyennes et citoyens. C’est précisément dans ce contexte que la société civile peut jouer un rôle important. Rappelez donc les candidats l’importance de la société civile qui représente les préoccupations d’un grand nombres de membres, de citoyennes et citoyens, et qu’elle joue donc un rôle primordial dans le souci de l’UE de rapprocher le projet Européen de ces derniers. De ce fait, le dialogue civil mentionné ci-dessus et un sujet clé à discuter avec les candidats. 

Insistez sur une réponse officielle de la part des candidats : appelez-les ou re-contactez-les après une semaine ou deux. Toute réaction peut être utile pour établir des contacts « familiers » pour les cinq ans à venir – et pour les rappeler de leurs promesses. Il sera évidemment impossible d’établir de tels contacts avec tous les candidats, mais ceci n’est pas nécessaire. Essayez, cependant, de nouer des contacts personnels, « privilégiés » avec différents partis politiques. L’importance d’avoir « à sa disposition » des avocats qui apprécient une relation de confiance et l’expertise que vous leur fournissez a déjà été mentionnée plus haut. 

A cause du grand nombre de candidats il est impossible de les contacter tous de manière individuelle. Vous pourriez donc vous concentrer sur ceux qui sont en tête de liste et qui seront probablement élus. Cependant, ces candidats ne seront pas toujours les plus accessibles. Une stratégie qui vise en même temps les candidats en tête des listes et ceux sur une place moins exposée mais ayant montré dans leurs activités politiques un intérêt pour la protection des droits humains, sociaux, de l’environnement et du développement, semble donc pertinente. 

3) Rencontres avec des candidats 

Une manière d’établir des contacts durables avec les futur(e)s député(e)s est d’organiser une rencontre avec eux, soit individuellement, soit en organisant un événement plus large avec plusieurs hommes et femmes politiques sur un panel (voir 4). Si vous avez réussi à organiser un tel événement, utiliser les questions clés que vous avez identifiées préalablement et soyez réalistes sur le nombre de points que vous pourrez aborder dans le temps donné. Identifiez aussi les sujets sur lesquels les invités auront probablement envie de se prononcer, mais soyez clairs et concis quant à vos revendications : ne leur permettez pas de monopoliser la parole et d’attirer l’attention à des sujets qui sont loin de vos intérêts. Pour quelques candidats, le concept de la société civile, le rôle qu’elle peut ou qu’elle devrait jouer au niveau européen et les actions qu’ils peuvent, eux, prendre en faveur de vos revendications, seront peut-être encore quelque chose de nouveau. Vous pourriez suggérer à celles et ceux que vous sentez les plus ouverts à vos propos de joindre les commissions parlementaires compétentes de vos préoccupations. Pour cela, il est indispensable de se familiariser avec le fonctionnement du PE – à travers ce présent « outil » ou alors à travers les réseaux européens respectifs qui auront davantage de conseils pour vous.

4) Auditions avec plusieurs candidats de différents partis – mobilisez vos membres / les citoyens

Il peut être utile d’organiser des auditions avec des candidats clé de vos pays / des circonscriptions dans lesquels vous travaillez. La faible participation électorale aux dernières élections européennes sera probablement une incitation aux candidats à participer à de tels évènements car ils y verront une opportunité d’entrer en contact avec les électrices et les électeurs. Unissez-vous avec d’autres partenaires pour préparer ces auditions et mobilisez vos membres / l’électorat. Présentez brièvement vos sujets et préoccupations et donnez aux candidats la possibilité de présenter les leurs. Une discussion sur le panel sur les sujets abordés et  l’occasion pour le public d’adresser des questions aux représentants sur ce panel peuvent faire de cette audition une contribution riche pour la campagne électorale. 

Il est crucial que vos membres s’engagent activement dans ces évènements. Les candidats d’un côté et les électrices et électeurs de l’autre apprécieront ce contact : les hommes et femmes politiques peuvent propager leurs visions et les citoyennes et citoyens participant peuvent souligner leurs préoccupations et  mettre les candidats à l’épreuve s’ils tiennent à les représenter en tant qu’élus. 

5) L’attention des médias

Ces auditions sont aussi un bon outil pour attirer l’attention des médias. Dans la plupart des pays les médias se bornent à donner une image pessimiste de l’intégration européenne ou à se plaindre de la bureaucratie « Bruxelloise ». On peut être sceptique en ce qui concerne l’intégration européenne – mais le Parlement en tant qu’institution y joue un rôle primordial et il ne sert à rien de renforcer l’indifférence des citoyennes et citoyens vis-à-vis des élections européennes. Une rencontre avec les (futurs) représentants politiques suivi par l’envoi de communiqués de presse sur les enjeux politiques qui intéressent la société civile donnent l’occasion d’insister sur des sujets d’une dimension européenne qui figurent rarement dans la presse comme par exemple les droits des minorités. De plus, ceci soulignerait l’importance des élections européennes (sans pour autant être euro-enthousiaste). 

III. Les préoccupations adressées par les 4 secteurs au Parlement 

Environnement
Manifeste Environnemental  des Green 8 pour les élections européennes de 2004 : 
Objectifs clés pour les 5 prochaines années



Un nombre croissant de décisions relatives à l’environnement sont prises au niveau européen. A juste titre : la pollution de l’air et de l’eau ne connaît aucune frontière, les produits fabriqués en Europe sont utilisés et consommés partout et l’industrie préconise la mise en place de normes communes dans toute l’Union.

De même, à l’inverse des questions de politique étrangère, où les gouvernements nationaux pèsent de tout leur poids, le Parlement européen joue un rôle prépondérant dans la conception des politiques liées à l’environnement et a toujours pris fait et cause pour les questions relatives à la consommation, la santé et l’environnement. Aujourd’hui, l’Europe dispose de l’une des législations les plus strictes au monde concernant, par exemple, l’étiquetage des aliments génétiquement modifiés. 

Quiconque s’intéresse à l’environnement et à son impact sur notre santé et notre qualité de vie est donc invité à examiner attentivement les politiques des candidats aux élections du Parlement Européen qui se tiendront du 10 au 13 juin prochains. Quel que soit le regard que nous portons sur l’Union Européenne et sur son mode de fonctionnement, les décisions prises par le Parlement européen  sont de la plus haute importance. Le nouveau Parlement (2004-2009) devra prendre des décisions relatives, notamment, aux cinq points clés suivants :  

· La consommation d’énergie au sein de l’UE est trop élevée et peu efficace, ce qui favorise le changement climatique, lequel menace la vie de millions de personnes et risque d’avoir des répercussions catastrophiques sur nos économies. L’UE doit être un chef de file des négociations internationales visant à enrayer le changement climatique, investir davantage en faveur de l’efficacité énergétique et s’engager à produire 25% de son énergie totale à partir de sources renouvelables d’ici 2020. En matière de transport, l’Union doit se doter de technologies plus écologiques et plus efficaces et s’attaquer aux causes premières d’une forte demande. 

· Un grand nombre de substances chimiques, utilisées dans la fabrication de cosmétiques, produits ménagers, vêtements et meubles, constituent une menace pour notre santé et pour l’environnement. Le Parlement européen se chargera de voter de nouvelles lois en la matière. Celles-ci doivent être renforcées afin que les substances chimiques les plus dangereuses n’entrent plus dans la composition des produits de grande consommation. 

· La biodiversité mondiale décroît à une vitesse sans précédent, mettant en péril les habitats, les forêts, les oiseaux, les animaux et les océans. Le Parlement doit faire pression afin que la législation européenne actuellement en vigueur soit dûment appliquée. De même, le Parlement doit empêcher l’Union de financer des projets nuisibles à l’environnement, en Europe et ailleurs. En tant qu’acquéreur et importateur de premier plan de bois d’origine illégale, l’UE doit faire amende honorable en appuyant la mise en place d’une nouvelle législation visant à renforcer les sanctions prises à l’encontre des contrevenants et des sociétés qui alimentent leurs activités criminelles et ainsi montrer l’exemple, sur le plan international.  

· Nous souhaitons une agriculture qui protège la biodiversité et fournisse des aliments « propres ». Les politiques agricoles doivent être réformées en faveur d’une utilisation durable des sols, d’une transparence des politiques relatives aux produits agricoles et d’un commerce plus équitable avec les pays en développement. Les mesures suivantes doivent être prises : prévention de la pollution de l’environnement et des aliments par les organismes génétiquement modifiés, réduction de l’utilisation de pesticides et protection des eaux et des sols. Des dispositions spécifiques doivent être formulées en vue d’une rémunération des agriculteurs, lesquels jouent un rôle clé dans la protection de l’environnement.  

· Le Parlement européen doit veiller à la mise sur pied d’un système de commerce équitable, reposant sur des règles strictes en matière d’environnement et combattant la surexploitation des ressources naturelles. Des réglementations doivent voir le jour afin de rendre les entreprises responsables de leurs actes, en termes d’impact écologique et social.

Que puis-je faire ? 

Veillez à ce que vos candidats considèrent l’environnement comme une priorité. Les décisions qu’ils prendront, au niveau européen, auront une influence sur votre environnement quotidien et un impact à l’échelle mondiale. 

--
Les défis décrits ci-dessus représentent une sélection du Manifeste Environnemental pour les élections européennes de 2004 publiés par les Green 8 (les huit ONG mentionnées ci-dessous). Le manifeste est disponible en ligne et a été traduit dans différentes langues. D’autres langues seront ajoutées : http://www.eeb.org/Index.htm
BirdLife International www.birdlife.net

Climate Network Europe (CAN) http://www.climnet.org

European Environmental Bureau (EEB) www.eeb.org 

Friends of the Earth Europe www.foeeurope.org
Friends of Nature International www.nfi.at
Greenpeace European Unit http://eu.greenpeace.org
European Federation for Transport and Environment (T&E) www.t-e.nu 
WWF European Policy Office www.panda.org/epo

Développement




Une Europe forte pour le développement

Un Manifeste de CONCORD - La Confédération européenne des ONG travaillant dans le développement international, l'aide d'urgence et l'éducation au développement.


Le 10 juin, les citoyen(ne)s des Etats membres de l’Union européenne désigneront leurs représentant(e)s au Parlement européen. Le Parlement élargi comptera alors 732 représentant(e)s des 25 Etats membres de l’Union européenne (EU). 

Ce document, qui couvre la nouvelle législature du Parlement européen, est un manifeste de la société civile ayant fait l’objet d’un accord entre les membres de CONCORD. CONCORD est la Confédération européenne des organisations non gouvernementales opérant dans la sphère du développement international, de l’aide d’urgence et de l’éducation au développement. Des millions d’Européen(ne)s soutiennent l’action des membres de CONCORD. Ce document est un appel à un partenariat inter-institutionnel et avec la société civile afin de définir un agenda de développement dans l’Europe élargie.

Les élections européennes interviennent alors même que se dessinent d’importants changements, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des frontières de l’Union :

· L’élargissement fait entrer dix nouveaux Etats membres dans l’Union, ce qui renforce la taille et la place de l’UE dans le monde. Ce changement induit des risques, notamment celui de voir l’Union se replier sur elle-même et oublier ses engagements envers le développement international. Mais il ouvre aussi de nouvelles perspectives, car les nouveaux Etats membres ont une expérience de la transition politique démocratique, de l’aide humanitaire et des relations politiques avec des pays voisins confrontés à des problèmes de conflits et de pauvreté.

· Les décisions qui doivent tomber au sujet du Traité constitutionnel de l’UE et de la politique commerciale mondiale conditionneront le mandat des politiques et des institutions européennes et auront de nombreuses implications pour le développement. Les propositions actuelles risquent de marginaliser ou de subordonner le développement à un agenda trop teinté de considérations commerciales ou sécuritaires. 

· L’UE va devoir définir son rôle global dans le monde de l’après 11 septembre. Avec de nouvelles priorités et des alliances internationales en mutation, d’autres pays et régions ont les yeux braqués sur l’Europe, "puissance civile", pour voir où elle se situe. 

Le Parlement européen doit impérativement veiller à ce que l’UE, comme elle s’y est engagée, continue d’axer sa politique de développement sur la réduction de la pauvreté, les droits de l’Homme et la démocratie. Tou(te)s les nouveaux député(e)s européen(ne)s, des anciens comme des nouveaux Etats membres, ont un rôle à jouer pour maintenir le développement parmi les priorités politiques premières de l’Union. Les commissions du PE en charge du développement, des affaires étrangères, du budget communautaire, du commerce, de l’environnement, de l’agriculture et des droits des femmes seront autant de partenaires cruciaux à l’égard d’une réforme de l’UE favorable au développement.

Ce manifeste de CONCORD aborde la nouvelle Europe sous l’angle du développement. Il recense cinq objectifs essentiels : 

1. Etablir des priorités claires pour la coopération au développement européen-ne : l’éradication de la pauvreté, les droits de l’Homme et la démocratie

2. Cohérence entre la politique de développement de l’UE et la politique commerciale, la PAC, la pêche, la PESC et la politique européenne de sécurité et de défense.

3. Responsabilité démocratique : une voix politique forte pour la politique de développement

Les organisations de la société civile et les ONG travaillant dans le développement international, l'aide d'urgence et l'éducation au développement de l'Union européenne et des Nouveaux Etats Membres souhaitent travailler de concert avec les parlementaires. N'hésitez pas à les contacter pour de plus amples informations afin d'améliorer la prise de conscience publique ou le travail politique.


Objectif 1

Des priorités claires pour la coopération au développement européenne : l’éradication de la pauvreté, les droits de l’Homme et la démocratie

La réalisation des Objectifs de Développement du Millénaire (ODM) nécessiterait que les flux d’aide mondiaux soient plus que doublés : un mouvement dont l’Union européenne (UE) devrait être le chef de file. Or, dans les faits, l’Union peine à traduire ses engagements politiques envers l’éradication de la pauvreté, les droits de l’Homme et la démocratie. Dès lors, nous invitons tou(te)s les député(e)s européen(ne)s à se battre pour inverser cette fâcheuse tendance.

L’aide de la Communauté européenne va de plus en plus à des pays du "proche étranger" à revenu intermédiaire, qui revêtent une importance particulière pour l'Europe en terme de commerce ou de flux migratoires. Conséquence : le développement démocratique pâtit d’un manque de ressources et de volonté politique. En 2003, la Commission a annoncé un nouveau programme de 250 millions d’euro pour financer des mesures de lutte contre la migration dans les pays tiers qui ont accepté de signer des accords de réadmission – soit 2,5 fois plus que le budget total de l’Initiative Européenne pour la Démocratie et les Droits de l’Homme (IEDDH). En l’absence de véritables processus participatifs pour l’élaboration des Documents Stratégiques par Pays dans les pays en développement, ce sont le secteur du transport et l’appui budgétaire qui se sont taillé la part du lion dans les subventions communautaires en lieu et place de dépenses ciblées répondant aux besoins vitaux des personnes en situation de pauvreté.
  

Les député(e)s européen(ne)s, et en particulier ceux/celles qui siègent dans les commissions en charge du développement, du budget et des affaires étrangères, peuvent exercer une influence décisive quant à la réforme de l’aide européenne. En faisant valoir son pouvoir budgétaire, le Parlement européen peut jouer un rôle important afin que l'Union européenne rencontre ses engagements en faveur de la coopération eu développement. 

· Le budget communautaire et les nouvelles Perspectives Financières 2007-2013 devraient augmenter la part dédiée à l'aide, en ciblant en priorité la réduction de la pauvreté et les pays à faible revenu.

· Des garanties doivent être données dans le cadre de la budgétisation du FED et des nouvelles Perspectives Financières pour que les ressources des pays ACP ne diminuent pas pendant la période couverte par l'Accord de Cotonou (jusqu'en 2020).

Objectif 2

Cohérence entre la politique de développement et les autres politiques


Plus de deux tiers des citoyen(ne)s européen(ne)s savent que l'Union européenne participe à l'éradication de la pauvreté dans le monde. Ils savent que l'Europe s'est engagée à développer des politiques et des stratégies de développement basées sur le combat contre la pauvreté, le respect des Droits de l'Homme et le respect des Objectifs de Développement du millénaire.

Il importe que ceci reste un objectif distinct des autres politiques européennes. Les débats actuels relatifs à l'élaboration d'une Constitution européenne et à la modification de la structure de la Commission indiquent cependant un risque que la coopération au développement soit subordonnée ou considérée comme un outil des Relations extérieures. L'importance accordée à la politique commerciale extérieure et à la Politique de Défense et de Sécurité commune par rapport à la coopération au développement suscite également de grandes inquiétudes.

Un(e) Commissaire distinct(e) pour le développement et l'aide humanitaire

Il est important que la prochaine Commission qui s'installera en novembre 2007 soit pourvue d'un(e) Commissaire au développement et à l'aide humanitaire afin de refléter les attentes des citoyens européens. Il ou elle doit disposer d'un droit de vote complet et d'une porte-feuille distinct qui lui permette de défendre la politique de développement et d'aide humanitaire auprès des institutions internationales, du Conseil et du Parlement européens. Il ou elle doit pouvoir travailler avec les délégations de la Commission européenne sur les aspects de développement et promouvoir la cohérence entre les politiques européennes et les objectifs de développement quand ces politiques ont un impact sur les pays en développement. Il ou elle doit pouvoir s'appuyer sur une structure administrative qui couvre l'ensemble du cycle du projet depuis l'élaboration des politiques de développement jusqu'à la mise en œuvre des projets, en passant par la programmation. 

Cohérence entre la politique commerciale et la politique de développement

Les politiques commerciales de l’UE prônent le libre-échange lorsque celui-ci dessert les intérêts européens, au détriment d’un commerce équitable avec les pays en développement. Dans les institutions européennes, l’équilibre des pouvoirs de décision fait que les perspectives d’exportation des sociétés établies dans l’UE passent bien avant la politique de développement. Les décisions en matière de politique commerciale se prennent au sein de cette instance opaque qu’est le Comité de l’article 133"– qui se compose de spécialistes du commerce et de l’industrie et où ne siège aucun expert en développement. Le Parlement européen peut contribuer à promouvoir une politique commerciale propice à la réduction de la pauvreté et au développement durable. 

Cohérence entre la politique agricole commune, la politique de pêche et la politique de développement

Sur les 100 milliards d’euro qui constituent le budget de la Communauté européenne, 40% sont affectés à la politique agricole commune, alors que les agriculteurs ne représentent que 4% de la population active de l’Union. En moyenne, les vaches européennes reçoivent 2 dollars de subvention par jour (1,60 euro) alors que la moitié de la population mondiale vit avec moins d’un dollar par jour. Le Parlement européen peut plaider en faveur d’une réforme du système européen des subventions agricoles qui, par le maintien artificiel des prix à un niveau très bas, conduit au "dumping" et à la destruction des moyens de subsistance durables des populations des pays en développement. Le principe de "cohérence" qui figure dans le Traité sur l’Union est explicitement en faveur du développement. Il faudrait réformer la politique agricole commune et la rendre cohérente par rapport aux engagements pris par l’UE envers le développement rural durable, en Europe et dans le monde en développement.
  

Cohérence entre la PESC, la politique européenne de sécurité et de défense et la politique de développement

La cohérence doit être au cœur de la politique étrangère de l’Union européenne.
 Suite aux événements du 11 septembre 2001 et en raison de l’agenda de sécurité mondiale qui s’en est suivi, ce sont des questions de sécurité pures et dures qui ont dominé le débat autour de l’aide communautaire dans le projet de Constitution européenne et dans la nouvelle doctrine de sécurité de l’UE. Dans la nouvelle Europe, les institutions, les politiques et les instruments de développement ne doivent être ni marginalisés ni subordonnés : cohérence ne veut pas dire cooptation. Tant la politique étrangère et de sécurité commune que la politique européenne de sécurité et de défense devraient être sous-tendue par une stratégie européenne de sécurité cohérente, exhaustive et mondiale qui donne la priorité aux droits de l’Homme et à la démocratie et qui focalise l’attention politique et les ressources sur les « crises oubliées » des pays en développement. L’Union devrait user de son influence pour aider les gouvernements des pays en développement à avoir plus de voix (dans les deux sens du terme) au sein des institutions multilatérales. On ne peut permettre un autre Rwanda ou un autre Srebrenica, les actions de la nouvelle Europe doivent être à la hauteur de ses responsabilités mondiales. 

Objectif 3

Responsabilité démocratique : 
une voix politique forte pour le développement

Les réformes des relations extérieures et de la coopération au développement de l’UE dépendront de leur démocratisation. La responsabilité envers les parties prenantes et les bénéficiaires doit être au cœur des actions menées par l’UE, y compris dans les relations entre celle-ci et les pays en développement. Ceci passe par des réformes institutionnelles, budgétaires et de procédure, qui favorisent la transparence et la participation dans les prises de décisions, la création d’espaces démocratiques propices à une participation citoyenne et le renforcement du rôle du Parlement européen. 

Les délégations de l’UE établies dans les pays en développement devraient disposer d’orientations politiques et de ressources qui leur permettent d’associer pleinement les communautés locales aux décisions politiques de l’UE ayant une incidence pour ces communautés et leurs moyens d’existence. 

Les ressources humaines et financières destinées à soutenir une présence de la société civile dans les actions d’éducation au développement, de dialogue politique et de mise en œuvre sont terriblement insuffisantes. Il faudrait aussi renforcer et préserver l’espace politique du développement au niveau des institutions de l’UE.

Droits de l’Homme

Le Réseau des ONG des droits de l’Homme et de la démocratie

Le défi des Droits de l’Homme pour le nouveau Parlement européen

Un message aux candidats et partis politiques de la part des ONG travaillant dans les secteurs des droits de l’Homme, de la démocratisation

et de la prévention des conflits

En tant que communauté de valeurs, l’Union européenne est fermement fondée sur les principes de la démocratie, des droits de l’Homme et de l’Etat de droit. Ces principes devraient guider et gouverner toutes les politiques et actions de l’Union européenne afin d’assurer la protection des droits fondamentaux au sein de l’Union et de promouvoir les droits de l’Homme à travers le monde. 

C’est au Parlement Européen qu’incombe le rôle de tenir le Conseil et la Commission responsables de la façon dont ils mettent en oeuvre les politiques des droits de l’Homme de l’Union européenne, tant sur le plan domestique qu’au niveau international. 

Les droits fondamentaux dans l’Union européenne

L’Union européenne et ses Etats membres sont liés par le respect du droit international des droits de l’Homme, du droit humanitaire et du droit des réfugiés. Le racisme et la xénophobie, la discrimination, la brutalité policière, la pauvreté et l’exclusion sociale font encore partie de la réalité quotidienne en Europe, et les Etats membres de l’UE sont confrontés à des questions importantes quand il s’agit de leurs propres résultats en matière de droits fondamentaux. 

L’aspiration de l’UE à établir une zone de liberté, de sécurité et de justice en Europe est à l’origine de toute une série de législations et d’actions concrètes dans les domaines de la coopération policière et judiciaire, de l’asile et de l’immigration, et le Parlement européen s’apprête à voir ses pouvoirs de co-décision s’élargir dans le domaine de la Justice et des Affaires Intérieures. Au même moment, cependant, les soucis de sécurité prépondérants depuis 2001 mettent en péril les libertés civiles ainsi que les régimes de protection des réfugiés et migrants.

L’élargissement de l’UE apporte également une nouvelle dimension à la protection des droits fondamentaux au sein de l’Union. L’adoption de la Charte des Droits Fondamentaux et son inclusion dans le projet de Constitution européenne ancre de façon forte l’engagement de l’Union européenne mais n’assure pas en soi sa mise en œuvre effective. 

Le Parlement européen devrait veiller à ce que:

· des mécanismes effectifs de suivi et de contrôle soient mis en place afin s’assurer les plus hauts niveaux de respect des droits fondamentaux au sein de l’Union;

· le système d’asile commun de l’UE soit fermement fondé sur les principes du droit des réfugiés et des droits de l’Homme;

· la Charte des droits fondamentaux devienne juridiquement contraignante, garantissant les droits de tout individu sans discrimination et puisse faire l’objet de recours devant la Cour européenne de Justice et les tribunaux nationaux.

Les droits de l’Homme à travers le monde 

L’Union européenne s’est engagée à promouvoir la protection et la réalisation des droits de l’Homme et des valeurs démocratiques de part le monde. Afin de respecter cet engagement, une politique extérieure cohérente est indispensable, dans le cadre de laquelle les Etats membres agissent en ligne avec une Politique Etrangère et de Sécurité Commune elle-même guidée par le droit international, et cohérente avec l’action communautaire dans les domaines de l’assistance extérieure et de la coopération avec les pays tiers. Néanmoins, alors qu’elle se trouve face à des enjeux considérables, l’UE semble connaître des difficultés croissantes à s’en tenir à un calendrier d’actions ferme et effectif dans le domaine des droits de l’Homme.  

La mise en œuvre des politiques de droits de l’Homme requiert que l’UE applique de manière effective les instruments à sa disposition en la matière, en ce compris la clause ‘droits de l’Homme’ dans les accords avec les pays tiers, les Lignes directrices sur la peine de mort, la torture, les ‘dialogues droits de l’Homme’, ainsi que sur ‘enfants et conflits armés’. Parallèlement, droits de l’Homme et prévention des conflits doivent être intégrés dans tous les aspects de la politique extérieure de l’UE, tandis que toute mesure prise dans la poursuite de la lutte contre le terrorisme doit être basée sur la garantie du respect des droits fondamentaux, y compris pour les défenseurs de droits de l’Homme. La stratégie sécuritaire de l’UE en cours d’élaboration devrait inclure le contrôle des armes légères et rendre plus concrète la dimension des stratégies de prévention relative aux droits de l’Homme, avec une attention particulière aux groupes les plus vulnérables tels que les enfants et les femmes.

L’UE, en tant qu’acteur international d’une importance croissante, est en mesure de contribuer de manière cruciale non seulement à faire tomber les barrières de la pauvreté et de l’injustice sociale, inextricablement liées à l’avancée des droits fondamentaux et de la démocratisation, mais aussi afin de développer un ordre mondial plus équitable par une gouvernance responsable. Ceci requiert une stratégie globale en matière de développement durable qui inclue les droits de l’Homme ainsi que les dimensions économique, environnementale et sociale.

Le Parlement européen devrait veiller à ce que:

· l’UE retrouve la force de volonté collective nécessaire à la poursuite efficace et cohérente de ses objectifs en matière de droits de l’Homme et afin de les replacer au cœur de ses politiques externes.

· des mécanismes effectifs soient mis en place afin de mesurer et faire progresser les engagements pris en matière de droits de l’Homme au sein des accords entre l’UE et les pays tiers.

· des mécanismes d’intégration transversale des droits de l’Homme dans toutes les dimensions des relations extérieures de l’UE soient mis en œuvre, notamment par des évaluations d’impact.

· la protection de ces droits soit placée au cœur des stratégies de prévention et de résolution des conflits.



Pour une nouvelle législature parlementaire en faveur des droits de l’Homme

Le Parlement européen a toujours été un ardent défenseur des droits de l’Homme. Bien que dans la plupart des domaines qui affectent ces droits la compétence du PE ait été jusqu’ici plus politique que formelle, lors de la législature 1999-2004 le Parlement s’est attaché à développer son rôle de veille et d’institution tenant le Conseil et la Commission responsables de la façon dont ils mènent les politiques européennes en matière de droits de l’Homme. Cependant, le PE manque des structures et des ressources nécessaires pour remplir ce rôle de manière efficace.

Afin d’assumer ses responsabilités, le Parlement européen devra, lors de la prochaine législature, renforcer sa capacité à apporter plus de cohérence, de transparence et de responsabilité dans les efforts de l’UE en matière de droits fondamentaux. C’est ainsi qu’il pourra contribuer à réduire l’écart entre les aspirations et les réalités politiques, et qu’il pourra accroître la légitimité démocratique et la force des actions de l’UE pour la promotion des droits de l’Homme tant sur le plan interne que dans le monde.

Le Parlement européen devrait renforcer sa structure et ses capacités dans le domaine des droits de l’Homme:

· une coopération structurée entre les différents comités traitant des droits fondamentaux (Affaires étrangères, Liberté et droits des citoyens, Développement, Droits de la femme) est nécessaire afin d’encourager la cohérence entre les politiques européennes en la matière.

· la sous-commission des droits de l’Homme du comité Affaires étrangères qui sera rétablie devra agir comme point de référence pour les droits de l’Homme dans toutes les relations extérieures de l’UE.

· le secrétariat administratif doit être renforcé afin de soutenir les efforts du PE visant à intégrer les questions de droits de l’Homme dans tous les domaines.

Dans l’espoir d’un développement et d’un approfondissement du dialogue entre le Parlement européen et la société civile, les ONGs actives dans les domaines des droits de l’Homme, de la démocratisation et de la prévention des conflits sont prêtes s’engager pleinement avec le nouveau Parlement et ses membres afin de poursuivre le double objectif de faire de l’UE une force de changement dans le monde plus effective et d’assurer le respect des droits fondamentaux sur le plan interne.

Afin de contacter le Human Rights and Democracy NGO Network (HRDN):

Amnesty International  amnesty-eu@aieu.be; 


FIDH  fidh.bruxelles@skynet.be; 


Open Society Institute  osi@osi-eu.org
Social
ELECTIONS EUROPEENNES DE 2004 :

LES ATTENTES DES ONG DU SECTEUR SOCIAL 
VIS A VIS DES DEPUTE(E)S EUROPEEN(NE)S

La Plate-forme des ONG européennes du secteur social (la Plate-forme sociale) a été fondée en 1995. Elle regroupe près de 40 organisations non-gouvernementales, fédérations et réseaux européens qui travaillent à la construction d’une société pour tou(te)s et à la promotion de la dimension sociale de l’Union européenne.

Les membres de la Plate-forme sociale représentent des milliers d’organisations, d’associations et autres organismes bénévoles ou du tiers secteur, qui défendent les intérêts d’une grande diversité de groupes de la société civile. On y trouve des organisations de femmes, de personnes âgées, de personnes handicapées, de sans emploi, de migrants, de personnes en situation de pauvreté, de jeunes, d’enfants et de famille ainsi que de gays et de lesbiennes. Parmi les organisations membres, on compte des ONG travaillant sur des questions sociales telles que la justice sociale, l’exclusion du logement, l’éducation permanente, la santé, les droits reproductifs et le racisme.

2004-2009 : Quels sont les principaux défis politiques ? 

Les cinq prochaines années sont décisives pour le futur de l’Europe (projet de constitution européenne, élargissement etc…) mais l’un des principaux défis à relever reste de convaincre les citoyen(ne)s de ce que l’Europe peut leur apporter. Les député(e)s européen(ne)s ont donc un rôle clef à jouer en tant que représentant(e)s des citoyen(ne)s et garant d’une construction européenne respectueuse avant tout des êtres humains. 

Voici quelques idées proposées par les ONG européennes du secteur social en vue d’évaluer l’engagement des candidat(e)s en faveur d’une Europe socialement plus juste (politiques ou sujets à propos desquels vous pourriez poser des questions aux candidat(e)s, et réponses que vous êtes en mesure d’attendre). 

Ce ne sont que quelques idées ; certains membres de la Plate-forme Sociale ont défini leurs propres priorités en vue des élections européennes qui donnent des informations détaillées sur des points spécifiques. 

Construire une « Europe Sociale »

La Plate-forme sociale demande aux futurs député(e)s européen(ne)s de promouvoir une vision de l’Europe qui ne soit pas uniquement centrée sur la croissance économique. La croissance seule ne conduit pas nécessairement à une société plus juste. L’Union européenne doit contrebalancer sa politique économique par des politiques de lutte contre l’exclusion sociale et la discrimination. 

Que l’on soit ou non en faveur de compétences accrues de l’UE dans le domaine social, il est indispensable pour les citoye(ne)s europé(en)s de suivre l’actualité européenne. Il est également crucial que les futurs députés européens s’engagent à prendre en compte l’impact social de toutes politiques européennes (concurrence, marché intérieur etc.…) Par ailleurs, les gouvernements européens tendent à privilégier de façon informelle certaines orientations politiques (par.ex. le financement de la protection sociale par des politiques « d’incitation » de retour à l’emploi). Enfin, il est important que les futur(e)s député(e)s s’engagent à informer les ONG et s’assurent qu’elles soient correctement consultées au niveau européen.

Q: Quelle Europe souhaitez-vous promouvoir ?

Q: Soutenez-vous le Modèle Social Européen – combinant une économie forte avec un niveau élevé de droits sociaux et de protection sociale ?

Q: Etes-vous disposé(e) à vous engager pour que l’UE atteigne les objectifs de Lisbonne ?

Pour ce qui est des politiques sur les 5 années à venir, vous pouvez notamment poser des questions sur les points suivants :

· Promouvoir les aspects sociaux de la stratégie de Lisbonne. En 2000, les dirigeants de l’UE se sont mis d’accord sur une stratégie pour que l’UE devienne d’ici 2010 et à l’échelle mondiale «l’économie la plus compétitive et la plus dynamique, fondée sur le savoir, dotée d’une croissance économique durable, et caractérisée par des emplois plus nombreux, par la qualité de l’emploi, ainsi que par le renforcement de la cohésion sociale».  Ceci implique des politiques de lutte contre l’exclusion sociale. Cependant, quatre ans se sont déjà écoulés et de nombreux pays européens n’ont pas respecté cet engagement. Au printemps 2005 viendra le temps de l’évaluation à mi-parcours de cette stratégie. Les député(e)s européen(ne)s auront un rôle crucial à jouer en exigeant des gouvernements qu’ils rendent compte de leurs actions. Ces actions devraient assurer que l’Europe ne recherche pas la croissance économique à tout prix, mais une croissance inclusive accompagnée de politiques assurant que cette croissance économique profite à tous les citoyens.
· Dans le cadre de la stratégie de Lisbonne les député(e)s européen(ne)s devraient promouvoir à l’échelle européenne des objectifs clairs visant à réduire la pauvreté et l’exclusion sociale, ainsi que des objectifs intermédiaires appropriés. 
· Au cours des 5 dernières années, l’Union Européenne a fait des progrès significatifs en matière de lutte contre les discriminations.  Deux directives ont été adoptées visant à combattre la discrimination à l’emploi (fondée sur l’âge, l’orientation sexuelle, la religion, le handicap, l’origine ethnique) ainsi que dans d’autres domaines, tels que l’éducation, la protection sociale etc. (mais uniquement pour les discriminations fondées sur l’origine ethnique). Il reste donc beaucoup à faire dans ce domaine et les député(e)s européen(ne)s devraient s’engager à promouvoir l’adoption d’autres mesures législatives. 

· Les député(e)s européen(ne)s devraient soutenir activement le renforcement de la politique d’égalité entre homme et femme. Le Parlement européen nouvellement élu devrait prendre des dispositions en vue d’une représentation égale des femmes et des hommes au niveau de la présidence des commissions parlementaires et au sein-même de l’administration interne du Parlement. 
· Les député(e)s européen(ne)s devraient veiller à renforcer la position du Parlement dans le domaine de l’immigration et de l’intégration, en vue de promouvoir des politiques fondées sur le respect des droits humains et favorisant l’intégration des immigrés.  Dans un climat où les gouvernements ont une approche sécuritaire de l’immigration le Parlement a un rôle clef à jouer en matière de respect des droits fondamentaux.
· Les député(e)s européen(ne)s devraient promouvoir une réforme équitable des systèmes de protection sociale (réforme des retraites, soins médicaux et prise en charge des personnes âgées, intégration sociale) garantissant une protection adéquate pour tou(te)s.
· Les député(e)s européen(ne)s devraient promouvoir des politiques de soutien au développement durable qui soient fondées sur les trois piliers complémentaires, que sont les politiques sociales, environnementales et économiques. Ceci implique que les gouvernements s’engagent à investir dans des biens et des services publics durables. 
· Les entreprises ont un rôle crucial à jouer dans la construction d’une société socialement plus juste. Les député(e)s européen(ne)s devraient prendre l’initiative de promouvoir des règles européennes contraignantes sur la responsabilité sociale des entreprises qui obligent en particulier les entreprises à déclarer leur politique et leurs principes de responsabilité sociale, et à présenter un rapport annuel qui mette en évidence la mise en œuvre de ces politiques dans l’entreprise (audit social).
· Les député(e)s européen(ne)s devraient prendre part au débat sur les Services d’Intérêt Général et alerter les dirigeants politiques de la nécessité de prendre en compte les services sociaux lors de l’établissement de nouvelles mesures. Les règles de la concurrence et du marché intérieur devraient être compatibles avec les missions des services sociaux. 
Les député(e)s européen(ne)s peuvent promouvoir les politiques ayant un impact positif dans le domaine social même s’ils ne sont pas membres de la commission parlementaire directement en charge de l’emploi et des politiques sociales. Ainsi, les député(e)s européen(ne)s membres de la commission en charge des questions économiques et financières peuvent insister pour que l’inclusion sociale soit prise en compte. Etant donné le caractère multidimensionnel de l’exclusion sociale, de nombreux leviers de politiques peuvent avoir un impact direct sur son éradication ; la promotion de l’inclusion sociale passe aussi par des soins médicaux de qualité, des opportunités d’apprentissage tout au long de la vie, l’accès à la culture et aux services essentiels (transports, électricité etc…). La lutte contre toutes les formes de discrimination doit aussi être promue dans ces domaines. 

Les député(e)s européen(ne) peuvent également agir sur ces aspects en participant aux Intergroupes de travail transpartisans relatifs à ces domaines, en posant des questions ciblées à la Commission européenne et au Conseil européen à propos des politiques ou de la procédure, en promouvant des résolutions, en fournissant de l’information de qualité aux autres institutions etc.

Finances

· Les député(e)s européen(ne)s devraient s’assurer que les Fonds Structurels  2007-2012 soient en conformité avec la stratégie européenne d’inclusion sociale, et soient accessibles aux organisations non gouvernementales impliquées dans la lutte contre la pauvreté et l’exclusion. 
· Les député(e)s européen(ne)s devraient faire en sorte qu’une proportion significative du budget de l’Union européenne soit allouée au parachèvement des objectifs sociaux, notamment dans le domaine de l’inclusion sociale et des programmes d’action anti-discrimination, en vue de promouvoir la solidarité entre les parties les plus riches et les plus pauvres de l’Union européenne. Ce point revêtira une importance particulière lors de la première année du mandat des député(e)s européen(ne)s, en 2005, au moment où l’Union européenne définira ses priorités budgétaires pour la période 2007-2013. Le Parlement dispose d’un pouvoir égal à celui du Conseil pour le vote du budget et peut donc avoir un réel impact sur la planification financière ainsi que sur les budgets annuels. 
Q: Allez-vous promouvoir l’allocation de budgets significatifs pour les objectifs sociaux lors de la définition des perspectives financières ?

Démocratie et Participation

· S’assurer que les citoyen(ne)s ont leur mot à dire dans l’élaboration des politiques européennes

Les député(e)s européen(ne)s ont un rôle clef à jouer en promouvant l’ouverture et la transparence dans la prise de décision, et en faisant en sorte que les citoyen(ne)s aient accès à l’information leur permettant de participer à l’élaboration des politiques. 

· Donner une voix à la société civile

Les député(e)s européen(ne)s peuvent agir de manière décisive pour garantir que la société civile (qui représente des millions de citoyen(ne)s à travers l’Europe) puisse faire entendre sa voix dans l’élaboration des politiques européennes. Les député(e)s européen(ne)s peuvent rencontrer les organisations de la société civile, prendre au sérieux  les positions des ONG et des autres organisations de la société civile, accueillir des réunions organisées par les ONG, et promouvoir les positions des ONG lors des réunions des commissions parlementaires et autres réunions. Ils peuvent également veiller à ce que les ONG soient soutenues financièrement lors de l’élaboration du budget. 

Q: Que proposez-vous pour rendre l’Europe plus démocratique ?

Q: Allez-vous soutenir la participation de groupes représentatifs (dont les ONG) dans l’élaboration des politiques, en écoutant les ONG et en promouvant leur financement? 

Processus

· S’assurer que les différentes politiques européennes promeuvent les mêmes objectifs. La Plate-forme Sociale demande à ce qu’il y ait davantage de coordination des politiques de l’UE, ce qui implique tout particulièrement que les politiques économiques soient conformes aux objectifs sociaux et environnementaux. Les député(e)s européen(ne)s devraient inciter le Conseil européen à s’engager davantage dans cette  approche coordonnée, et demander à la Commission européenne de développer des processus garantissant cette approche intégrée. Le Parlement européen devrait également veiller à optimiser la coordination de ses différentes commissions.

Q: Qu’allez-vous faire pour améliorer la cohérence dans l’élaboration des politiques ?


NB : Pour plus d’informations sur les différents secteurs, consulter les briefings et les manifestes des membres de la Plate-forme Sociale 

Le Groupe de Contact de la Société Civile

Site web: www.act4europe.org
1) La Plate-forme sociale

La Plate-forme sociale (Plate-forme des ONG européennes du secteur social) est une association regroupant 39 organisations, fédérations et réseaux non gouvernementaux européens, qui travaillent dans le secteur social et défendent les intérêts d’un large éventail de la société civile européenne. La Plate-forme comprend des organisations qui représentent les femmes, les personnes âgées, les personnes porteuses de handicap, les chômeurs, les gens vivant dans la pauvreté, les gays, les lesbiennes, les jeunes, les enfants et les familles. Les organisations membres incluent également les ONG qui fournissent des services sociaux et dont le travail porte sur des questions sociales telles que la justice, les sans-abri, l’éducation permanente, la santé et le racisme.

Contact : www.socialplatform.org
2) Les “Green 8”

La plate-forme informelle des ONG environnementales, appelée Green Eight, se compose du Bureau européen de l’environnement, de Birdlife International (Bureau de la Communauté européenne), de Climate Network Europe, de la Fédération européenne du transport et de l’environnement, des Amis de la Terre Europe, de Greenpeace Europe, d’ International Friends of Nature, et du WWF (Bureau de Politique Européenne). Les Green 8 sont représentés dans le groupe de contact par le Bureau européen de l’environnement, la plus grande fédération d’organisations environnementales de citoyens en Europe.

Contact : www.eeb.org 

3) Le Réseau des ONG des droits de l’Homme,  de démocratie et de prévention des conflits

Le réseau des droits de l’Homme inclut, notamment, les organisations suivantes : Amnesty International, Coalition pour la Cour pénale internationale, Réseau Euroméditerrannéen des Droits humains, Article 19, Minority Rights Group, European Centre for Common Ground, European Peacebuilding Liaison Office, Human Rights Watch, Fédération Internationale des Droits de l’Homme (FIDH), Fédération Internationale Terre des Hommes, Open Society Institute, Organisation Mondiale contre la Torture (OMCT), World Vision.

          
Contact : www.aieu.be 

4) CONCORD

CONCORD est la confédération européenne des ONG de développement et d’urgence. Elle se compose de  10 réseaux internationaux et de 18 associations nationales des états membres européens et des pays candidats, qui représentent ensemble environ 1200 ONG. Elle vise à coordonner les actions politiques des ONG pour le développement et l’urgence au niveau européen et à encourager les échanges d' information parmi les ONG mais également avec les institutions européennes. Ses membres sont les 15 plates-formes nationales des états membres européens, les plates-formes nationales de Malte, de la Slovaquie et de la République Tchèque et 10 réseaux : ActionAid Alliance, Aprodev, Caritas Europa, CIDSE, Eurodad, EuronAid, Eurostep, IPPF, Solidar, Terre des Hommes.

Contact : www.concordeurope.org 

5) La Confédération Européenne des Syndicats (CES)

A l’heure actuelle, la CES compte parmi ses membres 74 confédérations de syndicats nationaux pour un total de 34 pays européens, de même que 11 fédérations européennes de l’industrie, ce qui porte à un total de 60 millions de membres. D’autres structures syndicales telles que Eurocadres (le Conseil des Cadres Dirigeants et Professionnels) et l’EFREP/FERPA (Fédération Européenne des Retraités et des Personnes Agées) oeuvrent sous les auspices de la CES. De plus, la CES coordonne les activités des 39 CIS (Conseils Interrégionaux des Syndicats), qui organisent la coopération syndicale transfrontalière. La CES est reconnue par l’Union Européenne, par le Conseil de l’Europe et par l’EFTA comme étant la seule organisation au niveau européen représentative des syndicats de tous les secteurs.

Contact : www.etuc.org
















































� Nous aimerions remercier l‘AFEM, l’OMCT et CONCORD pour leur soutien quant aux traductions de la version anglaise. 


� La liste complète sur: http://www.europarl.eu.int/observers/information.htm 


� Il s’agit d’une version courte. Veuillez contacter le groupe des Green 8 pour des informations plus détaillées. Cf. coordonnées de contact en fin de section. 








�  D’après des chiffres récents, l’éducation et la santé ne représentent respectivement que 6,3 et 4,3 pour cent de l’aide totale accordée aux Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique au titre de l’accord de Cotonou. (http://europa.eu.int/comm/development/cotonou/agreement). Chiffres du 9ème  Fonds européen de développement, le dernier en date (Source : Aprodev)


� L’article 130V (article 177 dans le Traité d’Amsterdam) est le premier article du Traité de Maastricht se rapportant à la coopération au développement. Il fixe les objectifs de développement généraux de la Communauté [CEC/CEC, 1992:61]: « La Communauté tient compte des objectifs visés à l’article 130 U dans les politiques qu’elle met en œuvre et qui sont susceptibles d’affecter les pays en développement. »  


� L’OCDE fournit une analyse intéressante des outils nécessaires à la cohérence entre les politiques : un leadership politique, un cadre politique stratégique, une supervision centralisée et une capacité de coordination, des définitions claires et une bonne analyse, des mécanismes de détection et de résolution des conflits politiques, la conciliation des priorités politiques avec les impératifs budgétaires, des mécanismes de contrôle et une culture administrative propice.


� Dans ce manifeste, le réseau des ONG des droits de l'Homme et la démocratie a décidé de traduire l'expression 'human rights' par 'droits fondamentaux' lorsqu'il s'agit d'évoquer la situation à l'intérieur de l'UE, et par 'droits de l'Homme' sur le plan international dans la mesure où il s'agit de la traduction officielle au sein des mécanismes internationaux des Nations Unies.


� Le Réseau des ONG des droits de l’Homme et de la démocratie comprend:  Amnesty International, Christian Solidarity Worldwide, Coalition pour la Cour Pénale Internationale, Le Réseau Euro-Méditerranéen dse Droits de l’Homme, Human Rights Watch, Humanist Committee on Human Rights, Fédération Internationale des Droits de l’Homme (FIDH), Fédération Internationale de l'Action des Chrétiens pour l'Abolition de la Torture (FIACAT), Fédération Internationale Terre des Hommes, Conseil International pour la Réhabilitation des Victimes de Torture (IRCT), Open Society Institute, Search for Common Ground, Organisation Mondiale Contre la Torture (OMCT), World Vision 
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